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Montant des pensions
Question écrite n° 11131

Texte de la question

M Henri Bayard appelle l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale sur les
revendications exprimees par les retraites. Anciens salaries, ils demandent legitimement que le calcul des
retraites reste base sur l'evolution des salaires. Or, depuis l'arret du Conseil d'Etat du 26 juin 1986, la reference
a la notion d'evolution du salaire moyen a ete annulee au motif qu'elle n'avait pas une definition suffisamment
precise. Ainsi, en 1988, les pensions ont ete revalorisees de 2,6 p 100 (en dehors de 1,37 p 100 de rattrapage
au titre de 1987) alors que la progression du salaire moyen a ete estime a 3,9 p 100. Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre son sentiment sur cette question et quelle suite peut etre donnee a une revendication
consideree comme prioritaire par les retraites.

Texte de la réponse

Reponse. - Les graves difficultes financieres que connaissent nos regimes de retraite et notamment le regime
general appellent des mesures de rationalisation des depenses a moyen terme et font actuellement l'objet d'une
discussion avec les partenaires sociaux. La determination d'un index stable servant a la revalorisation des
pensions pourrait prendre place dans les mesures qui seront decidees au terme de cette concertation. Dans
cette attente cependant, le Gouvernement, soucieux de conserver le pouvoir d'achat des pensionnes et autres
titulaires d'avantages de securite sociale, a propose au Parlement, qui l'a accepte, de fixer la revalorisation de
ces prestations en 1989 selon l'evolution previsible des prix. En consequence, la revalorisation de ces
avantages est fixee a 1,3 p 100 au 1er janvier et 1,2 p 100 au 1er juillet 1989 par l'article 10 de la loi no 89-18 du
13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre social.
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